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33 - VENTE D'UNE EMPRISE DE VOIRIE DÉCLASSÉE
AVENUE DE NORMANDIE - PLACE DES PROVINCES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Monsieur  Bertrand  PALIN,  gérant  de la  pharmacie  des  Provinces  située  avenue de  Normandie sur  la
commune déléguée de Cherbourg-Octeville et cadastrée 383 AK 67, projette de réaliser une extension de
son officine en partie Ouest.

Pour ce faire, M. PALIN a besoin d’acquérir l’emprise au sol nécessaire. Cette emprise non bâtie, à usage
de trottoir et d’environ 70 mètres carré, dépend du domaine public communal.

Dans  le  cadre  de  l’instruction  de  la  demande  d’acquisition  de  M.  PALIN,  plusieurs  considérations
techniques étaient à soulever.  L’aire de jeux qui  se trouvait à l’ouest du bâtiment existant avait été
enlevée en novembre 2021. Les mâts signalisant le régime de priorité en entrée et sortie du parking
derrière  la  pharmacie  et  indiquant  le  centre  commercial  des  Provinces  pourront  être  déplacés.  Le
dévoiement de la conduite pour le réseau Orange, traversant en tréfonds cette partie de trottoir,  est
envisageable.

Afin d’intégrer cet espace dans le domaine privé de la collectivité en vue de sa cession, sa désaffectation
est d’abord intervenue au moyen d’éléments matériels début octobre 2022.
Une enquête publique préalable pour ce déclassement n’était pas nécessaire au regard du code de la
voirie routière, puisque il n’y a pas d’atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par le
trottoir (le passage des piétons serait toujours possible).

En outre, concernant le projet de M. PALIN, la hauteur de la construction envisagée par M. PALIN sera
limitée à la hauteur actuelle du bâtiment accueillant sa pharmacie. Une servitude non altius tollendi sera
instaurée et grèvera l’emprise foncière intéressant M. PALIN.

Selon l’avis n°2022-50129-30692 rendu le 29 avril 2022 par le pôle d’évaluation domaniale de la direction
immobilière de l’Etat, la valeur vénale de ladite emprise foncière a été fixée à SOIXANTE EUROS le mètre
carré (60 €/m²).

Par courrier en date du 16 août 2022, M. PALIN a émis une offre d’achat pour ladite emprise foncière au
prix de SOIXANTE EUROS le mètre carré (60 €/m²). Le coût des opérations de déplacement des mâts de
signalisation et de dévoiement du réseau Orange sera à la charge financière de M. PALIN, ainsi que les
frais liés à la division foncière et à l’acte notarié.



Compte tenu de la levée des points techniques qui pouvaient faire obstacle au projet d’acquisition de
M. PALIN, le conseil municipal est invité à :

• acter le déclassement du domaine public communal de l’emprise foncière de voirie, d’environ 70
m², sise Avenue de Normandie à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-en-
Cotentin;

• accepter la vente de ladite emprise foncière au profit de M. Bertrand PALIN, ou de toute autre
personne  morale  ou  physique  s’y  substituant,  au  prix  de  SOIXANTE  EUROS  le  mètre  carré
(60 €/m²) ;  étant  ici  rappelé  que  l’ensemble  des  frais  annexes  (acte  notarié,  prestation  de
géomètre, déplacement des mâts de signalisation et dévoiement du réseau Orange) serait à la
charge de l’acquéreur ;

• instaurer une servitude non altius tollendi pour limiter la hauteur de l’extension envisagée par M.
PALIN à celle du bâtiment existant ;

• autoriser  M.  Bertrand  PALIN  à  déposer,  dès  avant  la  régularisation  de  l’acte  notarié,  toute
demande d’autorisation d’urbanisme portant sur cette emprise foncière ; étant ici précisé que la
cession n’aboutira que lorsque le permis de construire sera purgé de tout recours ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’avant-contrat et l’acte authentique de vente et toutes leurs annexes, à recevoir par l’un
des notaires de l’étude de Maîtres FONTANET et DUPONT-MANQUET, située 4 rue Becquerel  à
Cherbourg-en-Cotentin (50130) ;

• dire que la recette sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

19h52 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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